
PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

ARRETE n° 18-098

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Préfet du Rhône,

Arrêté fixant les matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’État
sous forme de subventions ou d’aides fiscales dans les projets de boisements et reboisements.

VU les articles L153-1 à L153-7, L156-4, D153-1 à R153-25 et D156-6 à D156-12 du code forestier ;

VU la loi n°85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne ;

VU  la  loi  2005-492  du  19  mai  2005  autorisant  l’approbation  des  protocoles  d’application  de  la
convention Alpine ;

VU le code des impôts et ses articles 200 quindecies (crédit d’impôt pour travaux forestiers) et  1395
(exonération de la taxe foncière sur les propriétés non bâties) ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2006-116  du  31  janvier  2006  portant  publication  du  protocole  d’application  de  la
Convention alpine de 1991 dans le domaine des “Forêts de montagne” ;

VU l’arrêté du 26 octobre 2015 relatif aux subventions de l’État en matière d’investissement forestier par
le Fonds stratégique de la forêt et du bois ;

VU l’arrêté du 24 octobre 2003 portant  admission sur le territoire français de matériels  de base des
essences forestières ;

VU l’arrêté du 3 novembre 2015 relatif à la commercialisation des matériels forestiers de reproduction
forestières ;

VU l’arrêté du 29 novembre 2003 modifié relatif à certaines normes qualitatives applicables à la produc-
tion sur le territoire national de matériels forestiers de reproduction ;

VU l’arrêté du préfet de la région Auvergne n°2010/63 du 24 mars 2010 relatif à l’emploi des essences
forestières pour les projets d’investissement forestier de production éligibles aux aides de l’État ;

VU l’arrêté  du préfet  de  la  région Rhône-Alpes  n°15-152 du  12 mai  2015 relatif  à  l’utilisation  des
matériels  forestiers  de  reproduction  éligibles  aux  aides  de  l’État  dans  les  projets  de  boisement  et
reboisements ;

VU l’avis de la Commission régionale de la forêt et du bois suite à la consultation écrite réalisée par
courrier du 31 janvier 2018 ;

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;



ARRÊTE

Article 1   : Essences
L’annexe 1 du présent arrêté fixe, pour la région Auvergne-Rhône-Alpes, la liste des essences “objectif”
et des essences d’accompagnement pouvant être utilisées dans les projets de boisement ou de reboisement
bénéficiant d’une aide de l’État sous forme de subvention ou d’aide fiscale, ou réalisés en compensation
d’une autorisation de défrichement.

Au sens du présent arrêté, les essences “objectif” sont des espèces présentant un intérêt pour la production
de bois,  destinées à constituer le peuplement final. Les essences d’accompagnement sont des espèces
associées aux essences “objectif”, pour des raisons culturales ou environnementales.
Plusieurs essences “objectif” peuvent être associées dans un même projet.

Les essences d’accompagnement peuvent être utilisées à la manière d’une essence “objectif”, seules ou en
mélange, sans être associées à une essence “objectif”, lorsque les boisements ou reboisements n’ont pas
pour  objectif  principal  la  production de bois,  notamment  lorsqu’ils  sont  réalisés  dans un objectif  de
protection contre les risques naturels ou de préservation de la biodiversité.

Article 2   : Provenances
L’annexe 2 du présent  arrêté fixe la  liste des  provenances  pouvant  être utilisées  dans les  projets de
boisement ou de reboisement bénéficiant d’une aide de l’État sous forme de subvention ou d’aide fiscale,
ou réalisés en compensation d’une autorisation de défrichement.  Une version cartographique de cette
annexe est disponible sur le site Internet de la DRAAF Auvergne-Rhône-Alpes.

Lorsqu’ils sont disponibles en pépinière, les matériels “conseillés” doivent être utilisés prioritairement
aux “autres matériels utilisables”, qui constituent un second choix.

En cas d’indisponibilité sur le marché national, des dérogations aux règles d’utilisation des provenances
prévues dans l’annexe 2 pourront être sollicitées auprès de la direction régionale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt.

Article 3   : Normes dimensionnelles
L’annexe  3  du  présent  arrêté  fixe  les  normes  dimensionnelles  que  doivent  respecter  les  matériels
forestiers de reproduction utilisés dans les projets de boisement ou de reboisement bénéficiant d’une aide
de l’État sous forme de subvention ou d’aide fiscale, ou réalisés en compensation d’une autorisation de
défrichement.

Article 4   : Convention alpine
Conformément au Protocole d’application de la Convention alpine de 1991 dans le domaine des forêts de
montagne, la régénération naturelle de la forêt et,  subsidiairement, l’utilisation de plants forestiers de
provenance  autochtone,  sont  fortement  recommandés  dans  les  communes  ou  parties  de  communes
classées au titre de la loi montagne du 9 janvier 1985, dans les départements de la Drôme, de l’Isère, de la
Savoie et de la Haute Savoie.

L’annexe 4 du présent arrêté fixe, pour cette zone alpine, la liste des essences non autochtones qui ne sont
éligibles aux aides de l’État  que si  les objectifs  économiques,  écologiques ou sociaux de la forêt  ne
peuvent pas être atteints par régénération naturelle ou plantation d’essences autochtones.



Article 5   : Écologie des essences et problèmes sanitaires
Les  essences  et  provenances  listées  dans  les  annexes  1  et  2  du  présent  arrêté  doivent  être  utilisées
uniquement sur les stations forestières qui leur sont adaptées, en prenant en compte les effets prévisibles
du changement climatique, notamment la remontée des étages de végétation. Les enjeux phytosanitaires
doivent également être intégrés dans le choix des essences de reboisement.

Avant toute plantation, il est donc fortement recommandé de consulter les documents suivants :

• les fiches conseil de l’IRSTEA
http://agriculture.gouv.fr/graines-et-plants-forestiers-conseils-dutilisation-des-provenances-et-varietes-forestieres

• le guide technique « Réussir la plantation forestière »
http://agriculture.gouv.fr/sites/minagri/files/guide_reussir_la_plantation_forestiere_201501_a4_cle8a81f1.pdf

• les catalogues des stations forestières, dont un recensement a été réalisé par l’IGN
http://inventaire-forestier.ign.fr/spip/spip.php?rubrique20

• les publications du département de la santé des forêts (DSF) sur les problèmes sanitaires des forêts
http://agriculture.gouv.fr/sante-des-forets-ressources-et-publications#1

• et tout autre document pouvant guider le choix d’une essence (guides des variétés améliorées, etc.)

Article 6   : Densités minimales
Dans les projets de boisement ou de reboisement en plein bénéficiant d’une aide de l’État sous forme de
subvention  ou  d’aide  fiscale,  ou  réalisés  en  compensation  d’une  autorisation  de  défrichement,  les
plantations doivent être réalisées dans le respect des densités minimales ci-dessous :

 la densité initiale à la réception du chantier (procès-verbal de réception) ne peut être inférieure à :

- 150 plants/ha pour les peupliers et noyers installés à densité définitive ;

- 800 plants/ha pour les feuillus précieux (érables, merisier, sorbiers, tilleuls) ;

- 1 200 plants/ha pour les autres essences, dont au moins 1 100 plants/ha pour les essences
“objectif” ;

 la densité minimale à atteindre à 5 ans ne peut être inférieure à :

- 130 plants vivants/ha pour les peupliers et les noyers ;

- 800 plants vivants/ha pour les feuillus précieux, en comptabilisant également les plants
d'essences “objectif” issus du recru naturel, avec un minimum de 600 plants vivants/ha
issus de la plantation ;

- 900 plants vivants/ha pour les autres essences “objectif”.

Il n'y a pas d'exigence particulière à 5 ans pour les essences d'accompagnement.

Article 7   : Contrôles
Le  contrôle  des  dispositions  du  présent  arrêté  sera  effectué  notamment  sur  la  base  des  documents
suivants :

 les documents du fournisseur pour les essences réglementées par le code forestier. Dans le cas de
lots de petite taille (moins de 250 plants ou moins de 25 plants pour les peupliers, merisiers,
noyers, alisiers et cormiers),  un document simplifié peut être fourni,  les informations peuvent
alors figurer sur une facture ou sur un bon de livraison ;

 une copie de la facture pour les autres essences.

Ces documents devront être conservés par le bénéficiaire pendant une durée de 5 ans après paiement du
solde de la subvention, ou 5 ans après réalisation des travaux en cas d’aide fiscale ou de boisement ou
reboisement compensateur d’une autorisation de défrichement.

Il est cependant recommandé aux bénéficiaires de conserver ces documents au-delà de ce délai de 5 ans,
idéalement jusqu’à la récolte du peuplement, pour garder la mémoire des provenances utilisées.

http://agriculture.gouv.fr/sante-des-forets-ressources-et-publications#1
http://inventaire-forestier.ign.fr/spip/spip.php?rubrique20
http://agriculture.gouv.fr/sites/minagri/files/guide_reussir_la_plantation_forestiere_201501_a4_cle8a81f1.pdf
http://agriculture.gouv.fr/graines-et-plants-forestiers-conseils-dutilisation-des-provenances-et-varietes-forestieres


Article 8   : Expérimentation
Les dispositions du présent arrêté ne s'appliquent pas aux projets expérimentaux suivis par un organisme
de  recherche  ou  de  développement  (INRA,  IRSTEA,  FCBA,  ONF  Département  R&D,  CNPF-IDF,
AgroParisTech, Cirad). Les godets de douglas d’un volume de 200 cm³ peuvent ainsi prétendre aux aides,
dans ce cadre de suivi technique.

Article 9   : Abrogation
L’arrêté du préfet de la région Auvergne n°2010/63 du 24 mars 2010  relatif  à l’emploi des essences
forestières  pour  les  projets  d’investissement  forestier  de  production  éligibles  aux  aides  de  l’État est
abrogé.

L’arrêté du préfet de la région Rhône-Alpes n°15-152 du 12 mai 2015 relatif à l’utilisation des matériels
forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’État dans les projets de boisement et reboisement  est
abrogé.

Article 10   : Exécution
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et
de la forêt et les directeurs départementaux des territoires des départements de la région Auvergne-Rhône-
Alpes sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à LYON, le 4 avril 2018

Le Préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes,
Préfet du département du Rhône

Stéphane BOUILLON




















